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Martin p�cheur d’Europe
Code Natura 2000 : A 229 Alcedo atthis

Description de l’esp�ce : de la taille d’un moineau mais plus trapu, son plumage
est tr�s color�. Son ventre rouge-orang� contraste fortement avec le dessus bleu 
et turquoise � reflets m�talliques.

R�partition g�ographique : c’est une esp�ce aux cycles fluctuants, tr�s sensible aux conditions climatiques (vague de froid, �t� 
pluvieux…). Largement r�partis sur l’ensemble du territoire, avec de faibles densit�s ou une totale absence dans les Pyr�n�es et 
les Alpes, les Landes, la Brie et le Beauce, les Causses, et surtout les zones tr�s urbanis�es. L’Ile-de-France est une des r�gions les plus 
pauvres avec moins de 100 couples. La Corse a �galement de faibles effectifs.
Nicheur, migrateur et hivernant assez commun

Caract�res biologiques :
 régime alimentaire : petits poissons (vairons, �pinoches, chabots, truites, vandoises, chevaines, perches, brochets et loches 

franches jusqu'� 125 mm) captur�s lors de plongeons rapides, mais aussi insectes aquatiques et leurs larves, t�tards et petits 
crustac�s. Il rejette plusieurs fois par jour une pelote de r�jection gris�tre contenant des arr�tes de poissons et des carapaces 
d’insectes ;

 activité : il passe des heures sur un perchoir � guetter ses proies. Il pratique �galement le vol stationnaire pour chasser. Il a un 
vol rapide et longe souvent les cours d’eau au ras de l’eau. Le martin-p�cheur se baigne surtout lors de la p�riode de  
reproduction, en plongeant plusieurs fois � la suite, apr�s quoi il se lisse le plumage, �tire ses ailes et baille. La nuit il dort seul 
dans la v�g�tation riveraine, les roseaux ou les arbres creux ;

Classification Statut juridique
Av�s

Coraciforme
Alc�dinid�

Directive europ�enne 79/409 : annexe I
Convention de Berne : annexe II
Espèce protégée

F M A M J Jt A S O N D

Longueur : 16 � 17 cm Envergure : 24 � 26 cm
Poids : 40 � 45 g

R�partition du Martin p�cheur d’Europe
Source : inventaire des oiseaux de France 2000.

P�riode de pr�sence sur le site
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 migration : les migrateurs d’Europe du Nord et de l’Est arrivent en septembre-octobre  et augmentent les effectifs (ils 
n’augmentent pas �norm�ment au sein de la ZPS). La migration pr�nuptiale se traduit par la disparition des hivernants d�s 
f�vrier, l� ou l’esp�ce ne niche pas.

Caract�res �cologiques :

 milieux fréquentés : ruisseaux et fleuves aux eaux clairs et rives escarp�es couvertes d’une v�g�tation abondante, parfois 
�galement �tangs ou lacs. Importance de la pr�sence de berges o� il peut creuser un terrier pour nicher. Les adultes sont 
s�dentaires si le climat le permet, mais les jeunes se d�placent parfois loin. Les habitats peuvent varier selon les saisons, 
en hiver, on observe des martins p�cheurs sur les c�tes et dans les estuaires o� ils fuient le gel des eaux douces ;

 reproduction : d’avril � juillet. Les Martins p�cheurs nichent dans un terrier creus� dans la berge d’un cours d’eau. C’est 
un v�ritable couloir horizontal pouvant atteindre 1 m�tre de long, dont l’extr�mit� �largie constitue le nid. Un couple peut 
mener � terme deux couv�es par an parfois trois, de six � sept œufs d’un blanc pur ;

 Hivernage : il d�bute en septembre-octobre pour se terminer en f�vrier.

Etat de conservation :

 tendance d�mographique : cette esp�ce a subit de nombreuses fluctuations d’effectifs au cours du XX�me si�cle et la tendance 
g�n�rale � �t� une diminution globale essentiellement due � la destruction de ses habitats ;

 conditions climatiques : les vagues de froid ont un impact n�gatif sur les effectifs. Cependant, le Martin-p�cheur peut 
compenser l’effet de ces accidents climatiques par une augmentation du nombre de jeunes � l’envol, faisant plusieurs nich�es 
quand les conditions sont favorables ;

 infrastructures humaines : les am�nagements de berges, l’urbanisation, les canalisations et les activit�s humaines 
perturbatrices sont n�fastes � l’esp�ce ;

 pratiques agricoles : la pollution des rivi�res qui peut �tre en partie d� aux pratiques agricoles est une des causes 
de r�gression de l’esp�ce. Les drainages qui troublent les eaux sont pr�judiciables pour l’esp�ce. 

Actions favorables � l’esp�ce : 

- proscrire le drainage ;
- limiter au maximum la pollution des eaux ;
- lors d’am�nagements de berges, veiller � pr�server les zones attractives pour le martin p�cheur ;
- pas de d�boisements des berges.


